LES EPREUVES DE LA S.C.C.

Comme les autres sports, elles se dichotomisent  en :

Brevet, classe 1, classe2 et classe 3

1) Descriptifs des différents niveaux : 



1.1.) Le brevet
 Il consiste en une piste de 700 mètres, tracée une heure trente avant la mise en piste du chien, principalement sur une assise verte ( herbe, cultures) et / ou des chemins de terre. 

L’aire de départ se situe à environ 15 mètres du juge et un objet y est déposé. Cinq autres objets en tissus sont perdus sur le parcours, qui comporte trois changements de direction. Le premier se situe à 50 mètres de la sortie de l’aire de départ.

En début de piste, un objet de référence appartenant au traceur est remis au conducteur, qui le fait renifler à son chien avant de la mettre en piste.

L’équipe dispose de trente minutes pour découvrir le disparu.



1.2.) La classe 1

La piste, cette fois, est tracée deux heures avant la mise en application du chien.

Sa longueur est d’environ 1 kilomètre 100 avec 4 changements de direction et sur au moins deux supports ( ex. :  friche et chemin de terre). Les départs en quête seront privilégiés dans la mesure du possible.

Le traceur démarre d’une aire de départ de 800 m2 (friche, champ…), y dépose un objet personnel (gant, mouchoir, tee shirt…) et prend la direction convenue. Au cours de son parcours, il adoptera une allure de promeneur et peut franchir une clôture ( électrique ou de barbelés), traverser une partie de forêt sans taillis ou encore traverser une route à circulation limitée pour en ressortir de l’autre côté. Il emprunte essentiellement des chemins d’herbe, de terre, de pierre ou de sable, mais peut longer une route et même sauter des fossés.

Sur la piste, l’individu dépose cinq objets (trois en tissu un en cuir et un en carton), le premier se situant à 100 mètres de la sortie de l’aire de départ. Il peut en cacher certains, surtout dans les endroits passant et même en accrocher un à cinquante centimètres du sol.

L’équipe dispose de  45 minutes  pour réussir. 



1.3) La classe 2 

L’âge de la piste est cette fois de deux heures trente et sa distance avoisine les 1 kilomètre 500. Il y aura entre 5 et 6 changements de direction sur 3 ou  4 supports différents

Le départ se rapproche d’une situation réelle. Il peut s’effectuer d’une aire de pique-nique, d’un hangar agricole, d’un véhicule en bord de chemin, d’un parking en forêt…

Le traceur part dans la direction prévue et perd un premier objet à environ cent cinquante mètres de la sortie de l’aire de départ, dont la superficie est cette fois de 1500 m2. Quatre autres objets personnels seront déposés, cachés ou accrochés le long du parcours. Il y aura cette fois deux objets en tissu, un en cuir, un en carton et un plastique ou un bois. La personne effectue son parcours au pas de promenade. Parmi les difficultés introduites, on peut rencontrer une ou plusieurs traversées de haies touffues, un franchissement d’un obstacle naturel ou non, une traversée de forêt avec taillis, un passage à proximité de bâtiments ou d’habitations, la traversée d’un petit hameau ou  l’emprunt d’une route à faible circulation. Ces difficultés ne devront pas excéder 1/5 du parcours.

Le temps accordé est d’une heure.



1.4.) La classe 3

La piste est tracée quatre heures avant le départ du chien sur une distance de deux kilomètres. Elle compte 6 à 8 changements de direction sur au moins 4 supports.

Le départ est toujours proche d ‘une situation réelle. Il peut se faire d’une maison de retraite, d’un centre aéré, d’un stade, d’une forêt, d’une carrière, d’un parking ou d’une aire de jeux. Les départs en quête seront  privilégiés dans la mesure du possible. L’aire de départ s’étend sur 2000 m2.

Au cours de son itinéraire, le poseur adopte un pas de promeneur et peut traverser un petit village, un petit lotissement ou une partie de zone industrielle. Ces difficultés ne doivent pas excéder un tiers du parcours.

La traversée de route à grande circulation ou de ville est interdite. 

Le premier objet est laissé à 150 mètres de la sortie de l’aire de départ. Les quatre autres sont perdus au gré du parcours. Cette fois, on compte deux objets en tissu, un plastique, un cuir et un carton (ou un lacet).  L’équipe dispose ici d’une heure et quart pour découvrir le poseur.



1.5.) La coupe de France

Cette coupe de France est ouverte aux chiens ayant obtenu en priorité des mentions excellents en classe 3. La sélection se fait par la nature et le nombre de mentions obtenues. Elle n’est accessible qu’aux chiens inscrits au LOF. Les parcours font en moyenne 2 kilomètres avec 4  heures de refroidi.

Le classement se fait selon : 

-      la mention obtenue

· le nombre d’objets découverts

· le temps mis


2.)  Les conditions d ‘admission



2.1.) Conditions générales :

Les épreuves de recherche utilitaire sont ouvertes à toutes les races de chiens, inscrits au Lof. Mais, elles sont aussi autorisées aux chiens non lof, ainsi qu’aux chiens mono ou cryptorchides.

Les chiennes en chaleur , par contre, sont admises à participer aux épreuves. 

Le conducteur doit appartenir soit 

- à un club affilié 

- à un club en cours d’affiliation

- à la Société Canine Régionale

- à un club de race ;

Le conducteur doit disposer d’une licence en cours de validité, d’un carnet de travail et son chien doit avoir réussi le C.S.A.U. (Certificat de sociabilité et d’aptitude à l’utilisation).

 On ne peut présenter plus de deux chiens dans la même journée, ni plus de deux chiens dans la même classe, se déroulant sur deux jours. 



2.2) Critères de qualification
Les qualificatifs obtenus sont les suivants : 


EXCELLENT : Découverte de la personne  - au moins 3 objets


TRES BON : Découverte de la personne – 2 objets


BON : Découverte de la personne – 0 ou 1 objets


ASSEZ BIEN : pas de découverte, mais le chien a trouvé au moins 3 objets

SANS MENTION

2.2.1.) Le Brevet
Le chien doit passer le test du coup de feu. 

Si l’équipe obtient la mention excellent, il sera noté sur le carnet de travail : 

Brevet de recherche utilitaire réussi – mention : 




2.2.2 ) Pour passer d’une classe à une autre en classe 1 et 2
Pour passer à la classe supérieure, l’équipe doit obtenir : 

Soit deux mentions, dont au moins un excellent et un très bon, sous deux juges différents, dont une hors de sa zone d’influence.

Soit trois mention, dont au moins deux très bon et un bon, sous deux juges différents et au moins une hors régionale.

On peut rester en classe autant que l’on veut. Dès que l’on a participé à une épreuve dans une classe, on ne peut revenir en arrière.




2.2.3) La classe 3

Pour la valider, il faut obtenir une mention, quelle qu’elle soit. 


3) LE DEROULEMENT DES EPREUVES :


3.1) Principes généraux :
Les épreuves se déroulent sur un week-end. Les postulants doivent être présents dès le samedi matin. 

Elles comprennent au minimum 6 chiens. 

Pour chaque parcours, sont établis un descriptif de parcours et un profil sur carte IGN. Doivent être également effectués un tableau horaire (heure départ poseur, heure prise de piste, heure fin de recherche) et un profil général des parcours avec le nom des poseurs et les heures de prise de recherche. Le juge peut suite à la visite des parcours les modifier à sa guise. 

Le personnel nécessaire aux épreuves comprend : un commissaire au juge, qui connaît tous les parcours, plusieurs poseurs, des chauffeurs, un secrétaire, du personnel pour les casse-croûte, petits déjeuners et déjeuners.

L’objet de référence est remis au postulant 30 minutes avant le départ. 

L’ensemble des postulants se doit d’être présent dès le début des épreuves. A l’exception des équipes tirées au sort , les autres conducteurs sont invités à suivre les parcours derrière le juge et le commissaire aux pistes. Cette possibilité de voir le travail des différents chiens donne un attrait supplémentaire à cette discipline et génère une certaine convivialité.



3.2.) Les objets : 

Les objets doivent être strictement personnels et d’un usage courant : porte-monnaie, gant, casquette, stylo, écharpe, peigne, portefeuille, chaussette, lacet, tee-shirt….

Ils doivent être placés dans le foulement. On veillera à utiliser des objets de la couleur du support, où ils seront déposés, afin de limiter leur ramassage par les passants. 

Pour les objets en tissu, cuir et carton, ils doivent être de la taille d’un mouchoir déplié.

Pour les plastiques, on utilisera des éléments de la taille d’un tube d’aspirine ou d’une boîte de pellicules photos.

Pour ceux en bois, ils devront mesurer 20 cm  de long.
Si l’animal ou le maître ramasse un faux objet, il leur en sera décompté un bon.

Si un objet a disparu, mais que le chien marque clairement son emplacement et que le maître signale un objet disparu,  il sera comptabilisé. Cependant, si l’objet est bien là mais non localisé, il en sera décompté un.

Les objets peuvent être rapportés au maître par le chien ou marqués par une position ( assis ou couché).



3.3.) Le comportement des postulants :

Le postulant effectue tout d’abord une enquête de départ, afin de connaître l’identité, l’aspect physique, la tenue vestimentaire, voire la personnalité du disparu, ainsi que le lieu et le moment de la disparition. 

Une fois l’enquête réalisée, le postulant dispose d’une grande liberté dans la conduite de son chien. Il décide de l’endroit où il le met en application et peut le suivre, comme il l’entend (en libre ou en longe). Il peut remettre son chien en recherche de parcours, où bon lui semble, le faire quêter et même interroger des passants sur le parcours. Il a également la possibilité de mettre son chien au repos ou l’abreuver à sa guise. Il peut l’encourager  sur des franchissements d’obstacles et même l’aider. Le contre pied de cette liberté est quelle implique de bien connaître son chien et de parfaitement savoir interpréter ses comportements et attitudes. 

En bout de piste, le chien doit clairement identifier le traceur, mais n’est pas obligé d’aboyer.

